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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Constructions scolaires
Question écrite n° 48928

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur le fait que, au cours des vingt dernieres annees, les ecoles maternelles ont souvent ete
construites en privilegiant les criteres d'originalite et d'esthetique plutot qu en repondant aux preoccupations de
securite. Or, il est facile de constater que les ecoles maternelles sont frequentees par des enfants de plus en
plus jeunes et que la presence d'eleves de moins de trois ans notamment, pose des problemes de securite
specifique, non seulement en ce qui concerne l'amenagement de chaque classe, mais aussi la disposition de
tous les locaux et espaces de chaque etablissement. Il lui demande donc s'il ne serait pas utile d'etablir un
document de references specifique pour ce type de construction, afin qu'a l'avenir les nouvelles ecoles
maternelles soient mieux adaptees aux enfants qui doivent les frequenter et qui ont entre deux et six ans.

Texte de la réponse

La responsabilite en matiere de construction et d'entretien des ecoles maternelles et elementaires publiques
appartient au maire, en application des dispositions de l'article 14-I de la loi du 22 juillet 1983 modifiee, relative a
la repartition des competences entre l'Etat et les collectivites territoriales. C'est a lui qu'il revient, en tant que
proprietaire des locaux scolaires du premier degre, de veiller a ce que les batiments soient en conformite avec la
reglementation, et, en tant qu'autorite de police, de verifier qu'aucun danger ne menace l'ecole. Il doit prendre
toutes les mesures qui s'imposent, conformement aux dispositions du code de la construction et de l'habitation.
Le maire peut a tout moment demander le passage dans les ecoles de sa commune de la commission de
securite chargee de verifier la conformite des locaux avec les normes de securite ; elle visite tout etablissement
scolaire avant son ouverture au public et ensuite regulierement les plus grands. Pour sa part le directeur d'ecole,
en qualite d'exploitant, doit maintenir en bon etat de securite les equipements et materiels et prendre les
mesures de sauvegarde pour assurer la securite des usagers. Dans le cadre de la mise en oeuvre des mesures
de decentralisation intervenues depuis 1982, les services du ministere de l'education ont elabore et mis a la
disposition des partenaires concernes par la construction ou la rehabilitation d'une ecole plusieurs guides de
recommandations techniques. Ces documents constituent un outil de reference pour les collectivites territoriales
concernees. Le guide intitule Construire des ecoles, edite en 1989, presente en particulier un ensemble de
recommandations specifiques a l'ecole maternelle qui viennent s'ajouter aux dispositions obligatoires de
securite. A la demande du ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche,
l'observatoire national sur la securite des etablissements scolaires et d'enseignement superieur, cree en 1995,
etudie les conditions d'application des regles de securite, l'etat des immeubles et des equipements affectes aux
etablissements scolaires. Ses travaux sont mis a la disposition des collectivites territoriales et des ministeres
concernes. En particulier, la securite incendie et les accidents scolaires ont fait l'objet d'enquetes et d'un certain
nombre de propositions specifiques dans le premier rapport de l'observatoire, etabli a la fin de l'annee 1996. Un
guide de la securite-incendie, qui rappellera les precautions et les mesures a prendre dans ce domaine, sera
prochainement diffuse aupres de tous les directeurs d'ecole.
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